
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
           Le 5 mai 2023, 
 
 
 
 Objet : Lettre ouverte sur les modalités d’accueil et de réception des supporters lors des 
déplacements à l’extérieur. 
 
 
 Monsieur le président de la Ligue Nationale de Handball, Mesdames et Messieurs les présidentes et 
présidents, directrices et directeurs clubs professionnels qualifiés en LiquiMoly Starligue (LNH). 
 
 
 En sus des joueurs, des entraîneurs, des arbitres et des délégués, le monde du handball moderne 
est aujourd’hui composé d’un nouvel acteur majeur lors des rencontres professionnelles : les associations 
des supporters de handball. Elles participent pleinement à l’ambiance générale dans les salles lors des 
matchs de la Ligue nationale de Handball. 
  
 
 Outre les matchs à domicile, où les supporters reconnus par leur club père ont une place privilégiée 
aux fins de participer à la bonne ambiance, les associations développent de façon croissante leur 
mobilisation dans les déplacements lors des matchs à l’extérieur de leur équipe. 
 
 
 Nous constatons pourtant depuis plusieurs saisons que l’accueil des supporters visiteurs est parfois 
pris à la légère par les clubs accueillants. Certains éléments notables survenus lors de la saison 2022/2023, 
nous permettent de vous interpeller sur les conditions d’accueil et de réception de ces supporters en 
déplacement. Récemment, nous avons recensé deux événements marquants dont nous souhaitons vous 
faire part : 
 
- lors d’un déplacement dans la Salle Pierre de Coubertin à Paris, des supporters extérieurs ont été sommés 
par la sécurité de bien vouloir mettre une veste (fermée jusqu'en haut) par-dessus leurs maillots aux 
couleurs de leur club, sous prétexte que les porter pouvait les mettre en danger. 
  
- Également, lors d’un déplacement à la H’Arena à Nantes, des supporters en déplacement ont été placés 
tout en haut d’une tribune n’apportant ni visibilité ni proximité avec les joueurs de leur équipe à la fin du 
match. La raison invoquée étant que les places avaient été acquises trop tard par rapport à la date 
d’ouverture de la billetterie (elles ont pourtant été acquises avant la deadline imposée par le club qui 
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recevait). 
De manière générale, plusieurs clubs ont pour habitude de toujours ou occasionnellement placer les 
supporters visiteurs dans des tribunes en hauteur ou dans un coin caché, en les invisibilisant d’une part, 
et les empêchant de communier avec leurs joueurs d’autre part. 
  
 Face à ces carences de certains clubs pour garantir le meilleur accueil possible aux supporters 
donnant de leur temps, de leur argent et de leur énergie pour assister à des rencontres dans chaque coin de 
l’hexagone, les clubs de supporters des équipes évoluant en LMSL et représentés par leur président 
respectif ou par toute autre personne mandatée, réunis en collectif, demandent à la présidence de la Ligue 
Nationale de Handball, ainsi qu’à l’ensemble des dirigeants des clubs évoluant en LiquiMoly Starligue, de 
bien vouloir : 
 

 Faire respecter la jauge des 10 % de places réservées aux clubs et donc aux supporters extérieurs, 
conformément à l’article 4413 du règlement en vigueur des compétitions de la LNH. 
En cas de non-vendues, les clubs pourront bien évidemment réattribuer ces places non achetées 
par les supporters extérieurs au grand public. L’organisation d’un déplacement au bout de la France 
n’étant pas chose facile à organiser pour des associations composées de bénévoles, nous 
demandons également à chaque instance de bien vouloir réserver ces places jusqu’à une date 
butoir raisonnable et tenant compte de la programmation parfois tardive des chaînes de télévision 
retransmettant les matchs. 

 
 • De mettre en place dans l’ensemble des salles de handball où se déroulent des matchs de LMS, 

une tribune dédiée et identifiée aux supporters visiteurs, où les places en vente sur leur billetterie 
respective seront réservées à ces derniers. Nous demandons à ce que ces tribunes réservées 
soient visibles depuis le terrain où les joueurs officient, aux fins que ces derniers perçoivent la 
présence de leurs supporters. Ces derniers doivent être visibles aux yeux et aux oreilles de tous, 
que ce soit l’équipe, le public, les sponsors ou les médias (Télévision, Presse écrite…) 
 

 • Toujours en lien avec les clubs composant les compétitions de la L.N.H, de faire respecter 
l’engouement des supporters à l’égard de leur club et leur équipe, tout en respectant les 
adversaires bien entendu, en leur permettant d’afficher leurs couleurs sans subir d’injonctions de 
la part des clubs recevant ou par le biais de leur service de sécurité. En effet, les dernières 
injonctions recensées nous interrogent sur le fondement juridique et légal de telles demandes qui 
peuvent être assimilées à de la discrimination, faits prévus et réprimés par le Code Pénal. 
 

 De faire assurer la sécurité des personnes et des biens des supporters extérieurs dans l’ensemble 
des salles où se déroulent les matchs de LMSL, autrement que par les injonctions précédemment 
citées et sans contraindre les supporters en déplacement à devoir se cacher de leur fierté de 
soutenir une équipe. Même si dans l’ensemble les relations entre clubs de supporters sont 
parfaitement amicales et sportives, dans certains cas celles-ci sont cependant inexistantes voire 
conflictuelles et parfois dangereuses, notamment lors de déplacements dans la capitale où des 
supporters d’un tiers sport sont invités à supporter le club de handball d’un groupement 
multisports. 
C’est aux clubs dont dépendent les groupes de supporters les plus virulents, d’assurer la sécurité 
et la tranquillité de l’ensemble des spectateurs présents dans leur salle et non aux spectateurs de 
devoir fuir des supposées violences. 
 

 L’investissement associatif et bénévole ayant un coût pour chacune et chacun des membres des 
associations de supporters, nous demandons aux clubs de mettre en place dans la mesure des 
possibilités, des tarifs « préférentiels » et réduits pour les groupes de supporters visiteurs 
identifiés qui se déplacent à travers la France pour soutenir leur club. 

 
 Par notre voix, nous demandons à ce que ces règles soient inscrites dans les textes de la Ligue 
Nationale de Handball, et demandons à la ligue de bien vouloir faire respecter ces dispositions. 



 
Nous attirons également l’attention des présidences de la L.N.H et des clubs sur l’importance des 

supporters dans le handball professionnel et vous informons que nous sommes disposés si vous le 
souhaitez à désigner un représentant de ce collectif aux fins de convenir des modalités de mise en œuvre 
de ces dispositions demandées, et aux fins que la voix des supporters de handball soit entendue et 
représentée auprès des instances nationales. 
 
 
Hormis dénoncer certaines pratiques, notre collectif s’inscrit surtout dans la démarche d’avancer ensemble, 
avec fédération – ligue et clubs, dans le but de préserver les valeurs de notre sport, de pérenniser l’image 
renvoyée à l’ensemble des observateurs du handball français et de développer les ambiances des salles de 
handball français.  
 
 
Cher Président de la ligue, Cher-e-s Président-e-s des clubs, notre demande étant portée, nous sommes 
désormais attentifs à vos réponses concernant ces problématiques, que nous attendons par voie de presse 
ou par le biais d’une réponse via la voie courrielle à collectif.supphandballfrance@gmail.com . 
 
Respectueusement & Sportivement, 
 
Le collectif des associations de supporters du handball français. 
 
 


